
La présente convention règle les rapports dans le domaine financier, entre le Lycée des Monts du Lyonnais et la famille de 
 

scolarisé en classe de 

En tant que Régime :            
1.    FRAIS DE DOSSIER
· Les frais de dossier sont de 90 €. Ils doivent être retournés impérativement avec le dossier d’inscription dûment complété.
· En cas de désistement, les frais de dossier restent acquis par l’établissement
 
2.    PARTICIPATION AUX FRAIS POUR LA VALIDATION DE CERTIFICATIONS OU DIPLÔME
· Pour les élèves de CAP et les élèves de Bac pro Logistique et Transport, une participation aux frais de 20 € (10 euros en CAP

1ère  année, 10 euros en CAP 2ème année, 10 euros en 1ère Bac pro Logistique et Transport, 10 euros en Terminale Bac pro
Logistique et Transport)  est demandée pour la  formation de Sauveteur Secourisme du Travail  et  l’obtention du diplôme
correspondant. Tarif pour passer cette certification en candidat libre : 140 euros minimum.
 
· Les élèves de CAP OOL et Bac Pro Logistique/transport  suivent une formation préparatoire pour passer l’attestation de
formation et d’évaluation à la conduite des chariots automoteurs de manutention à conducteur porté n° 1, 3 et n° 5. Cette
attestation est valable pendant 5 ans à compter de la délivrance du diplôme. Le coût réel pour valider cette attestation en
candidat libre est de 300,00 €. Une participation aux frais de 80 € par an est demandé aux familles.
Toute candidature non retenue ou tout abandon de scolarité en cours de formation donnera lieu au remboursement de ces 
frais. Aucun remboursement ne sera accordé en cas de désistement après inscription aux formations.

3.    CONTRIBUTION DES FAMILLES

 FRAIS DE SCOLARITE
 
La scolarité permet de couvrir les frais non pris en charge par l’État ou le Conseil Général, notamment ceux liés à l’entretien
des  biens  immobiliers,  aux  constructions,  à  l’achat  de  mobilier  et  matériel  professionnel,  indispensables  à  de  bonnes
conditions  de travail.  Ils  couvrent  les  frais  fixes,  à  savoir  les  frais  postaux,  les  fournitures,  les  documents  et  le  matériel
distribués aux élèves.

 FRAIS LIES AUX ACTIVITES ET SORTIES PEDAGOGIQUES
 
Une avance « voyage et sorties scolaires » d’un montant de 130 € par année est demandée aux familles pour financer : 

-  Partiellement un voyage pédagogique  avec une ou plusieurs nuits à l’extérieur (un complément financier pourra être
demandé aux familles)

- En totalité les sorties pédagogiques ponctuelles avec déplacement.

 

 
Page 1 sur 5

Interne 5 nuits Interne 4 nuits Interne 3 nuits



ELEVES INTERNES 5 nuits
La participation « internat » comprend :
-          L’hébergement
-          La nourriture : 5 petits déjeuners, 5 déjeuners, 4 diners, 4 goûters par semaine. 
-          La participation financière pour les activités du mercredi après-midi et des soirées.
-          La participation financière pour les sorties organisées.
-          Les études surveillées.

CAP EPC Bac Pro AGOrA
Bac Pro MRC

Bac Pro Métiers de la Couture
et de la Confection

3ème

PMET
1ère

année
2ème

année
2nde 1ère Tle 2nde 1ère Tle

Scolarité annuelle

Frais fixes 1
910 € 1 028 € 1 028 € 1 189 € 1 189 € 1 189 € 1 264 € 1 264 € 1 264 €

SST 10 € 10 €

Avance voyages
Sorties pédagogiques 130 € 130 € 130 € 130 € 130 € 130 € 130 € 130 € 130 €

Participation internat2 3 903 € 3 712 € 3 712 € 3 712 € 3 712 € 3 712 € 3 712 € 3 712 € 3 712 €

Total 4 943 € 4 880 € 4 880 € 5 031 € 5 031 € 5 031 € 5 106 € 5 106 € 5 106 €

Acompte3 &4 -300,00 € -300 € -300 € -300 € -300 € -300 € -300 € -300 € -300 €

Total restant dû 4 643 € 4 580 € 4 580 € 4 731 € 4 731 € 4 731 € 4 806 € 4 806 € 4 806 €

Mensualités de 
sept.2026 à août 2027
(12 mois)

387 € 382 € 382 € 394 € 394 € 394 € 401 € 401 € 401 €

CAP OOL Bac Pro 
Logistique - Transport

1ère

année
2ème

année 2nde 1ère Tle

Scolarité annuelle
Frais fixes 1 028 € 1 028 € 1 189 € 1 189 € 1 189 €

SST/CACES  90 € 90 € 80 € 90 € 90 €

Avance voyages
Sorties pédagogiques 130 € 130 € 130 € 130 € 130 €

Participation internat1 3 712 € 3 712 € 3 712 € 3 712 € 3 712 €

Total 4 960 € 4 960 € 5 111 € 5 121 € 5 121 €

Acompte -300 € -300 € -300 € -300 € -300 €

Total restant dû 4 660 € 4 660 € 4 811 € 4 821 € 4 821 €

Mensualités de 
sept.2026 à août 2027 
(12 mois)

389 € 389 € 401 € 402 € 402 €

1 Montants calculés en déduisant les périodes de stage et les vacances scolaires.
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ELEVES INTERNES 4 nuits
La participation « internat » comprend :
-          L’hébergement
-          La nourriture : 4 petits déjeuners, 5 déjeuners, 4 diners, 4 goûters par semaine. 
-          La participation financière pour les activités du mercredi après-midi et des soirées.
-          La participation financière pour les sorties organisées.
-          Les études surveillées

CAP EPC Bac Pro AGOrA
Bac Pro MRC

Bac Pro Métiers de la
Couture et de la Confection

3ème

PMET
1ère

année
2ème

année 2nde 1ère Tle 2nde 1ère Tle

Scolarité annuelle

Frais fixes 1
910 € 1 028 € 1 028 € 1 189 € 1 189 € 1 189 € 1 234 € 1 234 € 1 234 €

SST 10 € 10 €

Avance voyages
Sorties pédagogiques 130 € 130 € 130 € 130 € 130 € 130 € 130 € 130 € 130 €

Participation internat2 3 760 € 3 535 € 3 535 € 3 535 € 3 535 € 3 535 € 3 535 € 3 535 € 3 535 €

Total 4 800 € 4 703 € 4 703 € 4 854 € 4 854 € 4 854 € 4 899 € 4 899 € 4 899 €

Acompte3 &4 -300 € -300 € -300 € -300 € -300 € -300 € -300 € -300 € -300 €

Total restant dû 4 500 € 4 403 € 4 403 € 4 554 € 4 554 € 4 554 € 4 599 € 4 599 € 4 599 €

Mensualités de 
sept.2026 à août 2027 
(12 mois)

375 € 367 € 367 € 380 € 380 € 380 € 383 € 383 € 383 €

CAP OOL Bac Pro Logistique -
Transport

1ère

année
2ème

année 2nde 1ère Tle

Scolarité annuelle
Frais fixes 1 028 € 1 028 € 1 189 € 1 189 € 1 189 €

SST/CACES  90 € 90 € 80 € 90 € 90 €

Avance voyages
Sorties pédagogiques 130 € 130 € 130 € 130 € 130 €

Participation internat1 3 535 € 3 535 € 3 535 € 3 535 € 3 535 €

Total 4 783 € 4 783 € 4 934 € 4 944 € 4 944 €

Acompte -300 € -300 € -300 € -300 € -300 €

Total restant dû 4 483 € 4 483 € 4 634 € 4 644 € 4 644 €

Mensualités de 
sept.2026 à août 2027 
(12 mois)

374 € 374 € 386 € 387 € 387 €

1 Montants calculés en déduisant les périodes de stage et les vacances scolaires.
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ELEVES INTERNES 3 nuits
Cette formule permet à l’élève de quitter l’établissement après le déjeuner du mercredi midi pour réintégrer l’établissement le jeudi matin 

à la 1ère heure de cours.
La participation « internat » comprend :
-          L’hébergement
-          La nourriture : 3 petits déjeuners, 5 déjeuners, 3 diners, 3 goûters par semaine. 
-          La participation financière pour les sorties et/ou soirées organisées.
-          Les études surveillées.

CAP EPC Bac Pro AGOrA
Bac Pro MRC

Bac Pro Métiers de la Couture
et de la Confection

3ème

PMET
1ère

année
2ème

année 2nde 1ère Tle 2nde 1ère Tle

Scolarité annuelle

Frais fixes 1
910 € 1 028 € 1 028 € 1 189 € 1 189 € 1 189 € 1 264 € 1 264 € 1 264 €

SST 10 € 10 €

Avance voyages
Sorties pédagogiques 130 € 130 € 130 € 130 € 130 € 130 € 130 € 130 € 130 €

Participation internat2 3 492 € 3 492 € 3 492 € 3 492 € 3 492 € 3 492 € 3 492 € 3 492 € 3 492 €

Total 4 532 € 4 660 € 4 660 € 4 811 € 4 811 € 4 811 € 4 886 € 4 886 € 4 886 €

Acompte3 &4 -300 € -300 € -300 € -300 € -300 € -300 € -300 € -300 € -300 €

Total restant dû 4 232 € 4 360 € 4 360 € 4 511 € 4 511 € 4 511 € 4 586 € 4 586 € 4 586 €

Mensualités de 
sept.2026 à août 2027 
(12 mois)

353 € 363 € 363 € 376 € 376 € 376 € 382 € 382 € 382 €

CAP OOL Bac Pro Logistique - Transport

1ère

année
2ème

année 2nde 1ère Tle

Scolarité annuelle
Frais fixes 1 028 € 1 028 € 1 189 € 1 189 € 1 189 €

SST/CACES  90 € 90 € 80 € 90 € 90 €

Avance voyages 
Sorties pédagogiques 130 € 130 € 130 € 130 € 130 €

Participation internat1 3 492 € 3 492 € 3 492 € 3 492 € 3 492 €

Total 4 740 € 4 740 € 4 891 € 4 901 € 4 901 €

Acompte -300 € -300 € -300 € -300 € -300 €

Total restant dû 4 440 € 4 440 € 4 591 € 4 601 € 4 601 €

Mensualités de 
sept.2026 à août 2027 
(12 mois)

370 € 370 € 383 € 384 € 384 €

1 Montants calculés en déduisant les périodes de stage et les vacances scolaires.
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4. REMARQUES IMPORTANTES
 

En cas de non-paiement, après lettres de rappel, l’établissement se réserve le droit :
· de passer l’élève externe,
· de ne pas réinscrire l’élève l’année scolaire suivante,
·  de  faire  appel  à  une  société  de  recouvrement  pour  le  paiement  de  la  totalité  des  sommes  restant  dues  pour
l’année 2026/2027 (facture annuelle) sauf si la famille a pris contact avec notre établissement pour qu’une solution amiable
soit trouvée.
  
Cette convention financière doit être rendue au Lycée, dans le dossier d’inscription, elle sera signée électroniquement par le
représentant légal, signature qui atteste qu’il en a eu connaissance et qu’il l’accepte.
 
 

Mme PLAISANCE                                                
Cheffe d’Établissement 

                                                   
 

 

MODE DE REGLEMENT :

Date : 
Signature : Ce document sera signé électroniquement lors de la validation de votre dossier d'inscription.
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Virement ( merci de joindre le mandat de prélevement ainsi que le RIB)

Autre (chèque, virement, CB, espèce)

"lu et approuvé"
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